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Demande au secrétariat du 
CSEND

Complet

Avis motivé au demandeur et au collège des bourgmestre 
et échevins ou à défaut d’avis, la fin du délai de 35 jours :

l’instruction de la demande est poursuivie

Notification de la décision au demandeur et au 
Secrétariat du CSEND

≤ 20 jours

Introduction de la demande adressée au collège du bourgmestre et des échevins
- Attestation de dépôt par la commune
- Attestation de l’envoi recommandé = attestation de dépôt  

> 1.000 m²

Incomplet : 
demande d’info

Réception des infos 
manquantes : complet

Envoi accusé de réception de dossier complet

  ≤ 35 jours à partir de l’envoi  
de l’accusé de réception ou de 

l’expiration du délai

Le CSEND peut 
entendre le 

demandeur où la 
commune

≥ 400 m² et ≤ 1.000 m²

Copie de la demande au 
secrétariat du CSEND

Notification de la décision 
au demandeur et au 

Secrétariat du CSEND

≤ 70 jours à partir de la  date de 
délivrance de l’accusé de 
réception ou l’expiration du délai

≤ 5 jours

≤ 35 jours pour la 
commune

A défaut de décision du collège du 
bourgmestre et échevins dans les délais, la

décision est réputée favorable. 
Une confirmation d’absence de décision 

dans les délais est délivrée sur simple 
demande.

> 2.000 m²
le collège du 

bourgmestre et 
échevins informe les 

communes 
limitrophes du projet

≤ 50 jours : délai suspendu 
si le dossier est incomplet

≤ 20 jours

≤ 20 jours
≤ 5 jours

Les délais sont calculés en jours 
calendriers

Les m² concernent la surface commerciale 
nette

> 2.000 m²
le CSEND invite toutes les 
communes limitrophes à 

s’exprimer en séance

Loi du 13/8/2004 relative à l’autorisation d’implantations commerciales
Procédure d’introduction
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Demande de documents ou 
renseignements manquants

Complet

Le projet peut être entamé dès réception de l’accusé de 
réception prenant acte de la déclaration ou à défaut le 

lendemain de l’expiration du délai pour le notifier

≤ 20 jours

Projet  d’extension ou de déménagement :
déclaration préalable au moyen d’un formulaire 

- Attestation de dépôt par la commune
- Attestation de l’envoi recommandé = attestation de dépôt  

Incomplet : 
demande d’info

Envoi accusé de réception 
de dossier complet au 

déclarant

Envoi accusé de réception
de dossier complet au 

déclarant

Copie de la déclaration au 
secrétariat du CSEND

≤ 20 jours

≤ 10 jours≤ 10 jours

Extension : ≤ 20 %, max 300 m² net
Déménagement : dans la même commune 

dans un rayon max de 1.000 m

Réception des infos 
manquantes : complet

Loi du 13/8/2004 relative à l’autorisation d’implantations commerciales
Procédure simplifiée
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CID=copie du recours au 
Collège du bourgmestre et échevins

Collège=transmission d’une 
copie du dossier au CID

≤ 10 jours

≤ 5 jours

Le Comité interministériel pour la distribution notifie sa décision au :
-  demandeur
- CSEND
- collège du bourgmestre et échevins

A défaut de notification de la décision 
dans les délais prévus, la décision 

attaquée est considérée comme confirmée. 

Comité interministériel pour la distribution : 
Recours contre la décision du collège introduit par :

- le demandeur
- le CSEND
- au moins 7 des 18 membres dans le CSEND  

Notification de la décision au 
demandeur  ou absence de 

décision

Introduction du recours au secrétariat du Comité 
interministériel pour la distribution par LR, la date de 

début étant la date du dépôt à la poste

≤ 20 jours

≤ 40 jours de la date 
du dépôt à la poste de 
l’envoi recommandé 
contenant le recours

Le recours est suspensif

Loi du 13/8/2004 relative à l’autorisation d’implantations commerciales
Procédure de recours


